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Compétences

La collecte et le traitement des ordures ménagères est une compétence qui revient aux 
collectivités.

Dans la très grande majorité des cas se sont des EPCI (gestion en régie) ou des syndicats 
intercommunaux qui ont la responsabilité de la collecte et du traitement afin de mutualiser les 
moyens techniques et les gisements. Néanmoins, certaines communes (largement 
minoritaires) conservent leur compétence à échelle communale.

En région Franche comté, la grande majorité des communes font partis d'un syndicat. En 
effet, 1635 communes sur les 1 785 adhèrent à un syndicat. On constate dans le même 
temps que seules 6 communes en 2010 ont conservées cette compétence.

 

© Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement

Plan de site
Mentions légales
Authentification

http://perfc.dev02.linalis.com
http://perfc.dev02.linalis.com/
http://perfc.dev02.linalis.com/sites/default/files/gestion_des_dechets.png
http://perfc.dev02.linalis.com/sitemap
http://perfc.dev02.linalis.com/
http://perfc.dev02.linalis.com/user


URL source: http://perfc.dev02.linalis.com/diagnostic-thematiques/competences

http://perfc.dev02.linalis.com/diagnostic-thematiques/competences

